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André Hirth, 1er adjoint 
Fêtes et cérémonies, protocole et commémoration, 
voiries, bâtiments, cimetières, sécurité, foires et marchés 
Régine Meyer, 2e adjointe 
Finances, ressources humaines, vie scolaire, gestion des 
salles, jeunesse  
Laurent Finck, 3e adjoint 
Cadre de vie et environnement, initiative citoyenne et 
vivre ensemble, vie associative, animations, culture et 
expositions 
Céline Charpentier, 4e adjointe 
Information et communication, centre communal 
d’action sociale, évènementiel 
Auguste Burner, 5e adjoint 
Urbanisme, forêt, patrimoine et installations sportives 
 
Les conseillers municipaux  
Sophie Burner, Arsène Sother, Catherine Grabowski, 
Véronique Duffner, Christophe Kolb, Marilyne Sother, 
Raphaëlle Vernin, Alain Steible, Stephanie Streicher, 
Michel Fluhr, Géraldine De Paoli, Ilitch Kangoudh et 
Cédric Dessaunet. 
 
Bienvenue aux nouveaux élus ! 
 
Vous pouvez compter sur les élus pour être à vos côtés, 
et veiller à préparer l'avenir de Burnhaupt-le-Bas pour les 
générations futures, toujours dans l’intérêt commun. 
 
 
 

 
 
J'en profite pour adresser mes remerciements forts et sincères 
à tous ceux qui n'ont pas souhaité renouveler leur mandat :  
Nadia Dentzer (élue en 2014 – 6 ans de mandat) 
Jérémy Neff (élu en 2014 – 6 ans de mandat) 
André Gensbittel (élu en 1995 – 25 ans de mandat !) 
et un merci tout particulier à  
Sandrine Von Der Ohe, (élue depuis 2008) et qui depuis son 
accession au poste d'adjointe en 2014 a réalisé un travail 
colossal pour la communication, par tous les vecteurs, et pour 
apporter de superbes expositions sur notre territoire.  

 
Voilà, l'équipe est installée, les travaux reprennent, les 
différents dossiers en cours ou en discussion avant le 
confinement vont enfin pouvoir être remis sur la table. Ce n'est 
pas chose simple de remettre la mécanique en route avec 
toutes ces nouvelles contraintes, alors merci encore à tous de 
faire preuve d'un peu de patience : nous ferons le possible pour 
vous apporter les services et réponses attendus. 

Respectez les gestes barrière et les consignes, et prenez bien 
soin de vous et de vos proches ! 

Chaleureusement, votre maire Alain Grieneisen

Pour revenir aux élections, la liste « ensemble continuons d'agir » a été élue 
au premier tour des élections municipales. Cette équipe que j'ai l'honneur 
d'animer s’est enfin réunie le lundi 25 mai pour sa séance d'installation. Il en 
découle la structure et les délégations suivantes : 
Alain Grieneisen, Maire 
Administration générale, ressources humaines, vie économique et 
intercommunale, nouvelles technologies 
 

Manque sur la photo Catherine Grabowski  
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TRAVAUX DE VOIRIE RUE DU LOUP ET RUE DU 
BLINGEN 
Des travaux démarreront prochainement pour rehaussement de 
chaussées (contre les risques d’inondation), réfection d’enrobés et 
reprise de buses sous chaussées, des déviations seront mises en 
place. Perturbations à prévoir pour environ 3 semaines. Merci de 
votre compréhension. 
 
CAMPAGNE DE DECHETS VERTS – RUE DU LOUP   
Le service est à nouveau à votre disposition et se terminera début 
novembre. Cette benne qui sert à déposer uniquement vos 
déchets verts est à votre disposition les vendredis, samedis et 
lundis. Nous vous rappelons qu’il faut vider vos sacs dans la benne 
et les emporter ensuite. 
Emplacement : Rue du Loup face à l’arboretum, près de la mini-
déchetterie. Merci de respecter la propreté des lieux et la 
tranquillité des riverains.  
Ne pas déposer les dimanches et jours fériés.  
Ce service ne concerne que les particuliers locaux. 
Les déchets acceptés sont : tontes de pelouse, feuilles, tailles de 
haies et d’arbustes, déchets floraux.  
Les déchets refusés sont : terre, gravats, arbres, troncs… 
Ceux qui compostent déjà sont bien entendu encouragés à 
continuer. Si vous générez des gros volumes de déchets verts, 
vous devez vous rendre à la déchetterie d’ASPACH-MICHELBACH 
où les bennes sont vidées plusieurs fois par jour (sur RV pour 
l'instant). 
 
REOUVERTURE DE LA DECHETTERIE D'ASPACH-
MICHELBACH 
Accès uniquement sur rendez-vous pris au préalable sur le site 
internet du SMTC : www.smtc68.fr 

Veuillez consulter les conditions d'accès et les mesures barrières 
prises par le SMTC au sein même de la déchetterie. 

 
DEUX NOUVEAUX EMPLOYES COMMUNAUX 
Vous les avez peut-être déjà croisés ou rencontrés sur le site 
communal. Théo WUHRLIN et Pauline HANS sont venus renforcer 
notre équipe technique. Nous leur souhaitons la bienvenue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

GRANDS AGES ET NOCES D'OR 
En raison du confinement, le Maire et les Adjoints n'ont pas pu 
rendre visite à nos concitoyens ayant fêté des grands âges ou des 
noces d'or. Nous en sommes désolés et les assurons de toute 
notre sympathie.  
 
Georges GROSS 85 ans le 15 mars 
Yvonne GREDER 80 ans le 29 avril 
Emile DECK 90 ans le 22 mai 
Jacqueline FINCK 90 ans le 25 mai 
 
Noces d’Or : 
Monique et Antoine ANGIOLINI 50 ans de mariage le 06 avril  
Marie-Claude et Albert WERLIN 50 ans de mariage le 02 mai 
 
Noces de Palissandre : 
René et Henriette SILBERMANN 65 ans de mariage le 22 avril  
 
OFFICE NATIONAL DES FORETS 
Depuis l'été 2018, nos massifs forestiers sont lourdement 
impactés du fait de conditions climatiques chaudes et sèches, des 
essaimages de scolytes sur les épicéas.  Des dépérissements 
importants sur les autres essences pendant toute la saison de 
végétation à venir sont attendus. Les  
tempêtes de février dernier ont occasionné plus de 10 000 m3 de 
chablis de sapins et d’épicéas  dans la région. Les conditions de 
commercialisation des bois se sont en parallèle lourdement 
dégradées à la mi-mars du fait de la crise du COVID-19. La 
ressource en produits va être largement supérieure à la capacité 
d’absorption de la filière qui tourne actuellement au ralenti. Face 
à ces difficultés exceptionnelles, l’ONF est pleinement mobilisé au 
service des forêts. 
 
Cette situation sanitaire inédite a des conséquences sur l’aspect 
et la sécurité de nos forêts. Sachez que seuls des bois dépérissants 
sont récoltés. Il ne s’agit en aucun cas d’un « effet d’aubaine », la 
commercialisation de ces bois étant difficile et les prix de vente 
peu attractifs. Nous vous incitons à la plus grande prudence lors 
de vos promenades en forêt, car nombre de bois dépérissant 
resteront inexploités. 
 
VENTE DE BOIS D’AFFOUAGE 
Le tirage du bois d’affouage aura lieu en juin en mairie. Prix des 4 
stères : 200.- €. Paiement par chèque le jour de la vente. La date et 
l’heure vous seront communiquées par voie de presse et via les 
panneaux électroniques. 

BULLETIN MUNICIPAL 
En raison de la mise en place du nouveau conseil municipal et de la 
problématique Covid 19, le bulletin municipal verra sa parution 
décalée cette année. 

Merci pour votre compréhension ! 

 Réouverture de la mairie à compter du 27 mai 
« 1 seule personne à la fois » 


